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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 23. Lausanne, le 2 Decembre 1871. XVI0 Annee.
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RAPATRIEMENT DES INTERNES FRANgAIS.

Le rapatriement des internes francais a fait l'objet d'une Operation fori interessante.

Nous avons pense que nos lecteurs nous sauraient grö de leur fournir lä-
dessus quelques details authentiqups et instruclifs par lesextraits suivants du rapport
de M le colonel de Gingins, inspecteur des internös du canton de Vaud elcharge
de la direclion du mouvement dans la Suisse francaise :

« Les premiers ordres et direclions pour le rapatriement des internes
furent donnös par une circulaire du Departement militaire föderal du
2 mars. Ils portaient que les troupes francaises inlernees dans les
cantons de Fribourg, Valais et Vaud seraient transportees en Savoie

par Je lac Leman, tandis que celles venant des aulres parties de la
Suisse le seraient par sept trains express et journaliers, portant chacun
un millier d'hommes, dont qualre seraient dirigös sur Geneve et
trois sur les Verrieres. Ces transports devaient se continuer pendant
dix jours consöculifs; ils n'ötaient d'ailleurs ä l'usage que des fantassins

et cavaliers demonies valides, des dispositions speciales pour-
voyant au rapatriement des convalescents et au renvoi en France des
chevaux.

Un ordre du 5 mars fixa au 8 le commencement general de ces
mouvements. Le Departement militaire föderal, ayant confiö au soussigne

l'exöcution de ceux concernant les internes de Fribourg, Valais

et Vaud, celui-ci, en vue de ce service special qui s'ajoutait ä ses
fonctions d'inspecteur de rinternement dans le Canton, s'attacha un
nouvel adjudant, M. Ie capitaine federal G. Monod.

Le plan detaille d'evacuation fut prepare et, apres entente avec
l'autorite francaise sur la cöte de Savoie et son adoption par le
Döpartement mililaire födöral, des ordres de marche furent adressös ä

chacun de nos depöts, ainsi qu'ä ceux de Fribourg et du Valais. Ce

plan consislait dans l'embarquemenl et le transport en Savoie des
huit döpöls vaudois dans les journees du 8 el 9 mars. Le conlingent
d'internös de Fribourg, marchant par colonnes de döpöls, devait
s'embarquer les 9, 10 et 11 mars ä Vevey et Ouchy pour Evian
et Thonon, apres avoir traverse par etapes ä pied notre Canton.
Les internös du Valais se seraient embarquös au Bouveret sans toucher
le territoire vaudois.

L'ordre du jour de l'Inspection du 5 mars, n° 11, donna aux
commandants des döpöts vaudois des direclions gönerales relatives au
döpart des internös, prescrivanl entr'autres que ceux de chaque döpöt,
formant une colonne, fussent conduits jusque sur territoire francais
par le commandant en personne.
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